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3. Prie instamment tousles Etats Membres, en par
ticulier ceux dont les efforts peuvent favoriser un ac
cord, de negocier avec le souci d'apporter une solution 
durable aux problemes financiers de !'Organisation des 
Nations Unies; 

4. Prie le Comite de maintenir a l'etude la situation 
financiere de !'Organisation des Nations Unies et de 
poursuivre les efforts qu'il fait pour parvenir a un re
glement d'ensemble des problemes financiers de !'Or
ganisation; 

5. Prie en Olltrc le Comite de presenter, si besoin 
est, un rapport complementaire sur !'evolution de la 
situation, aux fins d'examen par I' Assemblee generale i1 
sa trente-troisieme session; 

6. Prie le Secretaire general de donner, !ors de la 
trente-troisieme session, des renseignements detailles 
sur l'ampleur, le taux d'accroissement et la composi
tion du deficit de l'Organisation, ainsi que sur les con
tributions volontaires re<;ues des Etats Membres et 
d'autres sources; 

7. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "'Crise 
financiere de !'Organisation des Nations Unies : rap
port du Comite de negociation sur la crise financiere de 
l'Organisation des Nations Unies··. 

102" seance pleniere 
14 decc111hre 1977 

32/198. Voyages en premiere classe dans les or
ganismes des Nations Unies 

L'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 1798 (XVI I) du 11 de
cembre 1962, 2128 (XX) du 21 decembre 1965 et 
2245 (XXI) du 20 decembre 1966, relatives au regime 
des frais de voyage et des indemnites de subsistance 
pa yes aux membres des organes et organes subsidiaires 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3198 (XXVIII) du 
18 decembre 1973, relative aux conditions applicables 
aux voyages autorises des fonctionnaires de !'Organi
sation des Nations Unies, 

Consciente qu'il est souhaitable de realiser des 
economies dans la conduite des operations de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

Consciente de la difference de cout considerable 
entre les tarifs des voyages en premiere classe, les tarifs 
en classe economique et les autres tarifs aeriens, 

Souhaitant realiser des economies substantielles en 
reduisant autant que possible le montant depense par 
l'Organisation des Nations Unies au titre des frais de 
voyage, 

1. Prend acte du rapport sur les voyages en pre
miere classe dans les organismes des Nations Unies 
presente par le Corps Commun d'inspection41 et des 
observations du Comite administratif de coordination a 
ce sujet42 , ainsi que du rapport du Comi te cons ultatif 
pour les questions administratives et budgetaires 43 ; 

41 Voir A/32/272. 
42 Voir A/32/272/Add. l et Add. I/Corr. I. 
43 A/32/384. 

2. Decide que le principe consistant a rechercher 
les tarifs aeriens Jes plus economiques sera applique de 
la maniere suivante : 

u) Le Secretaire general et un representant de cha
que Etat Membre assistant a des sessions ordinaires, 
extraordinaires ou extraordinaires d'urgence de l'As
semblee generale ont droit au voyage en premiere 
classe; 

h) Les autres personnes qui, precedemment, 
avaient droit au voyage en premiere classe en vertu 
des resolutions 2245 (XXI) et 3198 (XXVIII) de 
r Assemblee generale, ainsi que Jes presidents de 
comites intergouvernementaux dont les frais de voyage 
sont i1 I' heure actuelle pa yes par l'Organisation, n' ont 
droit au voyage en premiere classe que Iorsque la duree 
d'un vol particulier depasse neuf heures (selon 
l"itineraire le plus direct et le plus economique), y com
pris les arrets prevus notamment pour un changement 
d'avion ou le reapprovisionnement en carburant, mais 
non compris le temps necessaire pour se rendre a 
l'aeroport et pour en venir; 

c) Dans tous les autres cas, l'Organisation paie Jes 
frais de voyage selon le tarif aerien le moins couteux 
regulierement applique (OU son equivalent) par un 
transporteur public reconnu sur l'itineraire le plus court 
et le plus direct: 

3. Autorisc le Secretaire general a faire des excep
tions, s"il le juge a propos et si des circonstances 
imperieuses !'exigent, pour autoriser dans des cas 
specifiques le voyage en premiere classe; 

4. Prie le Secretaire general de presenter chaque 
annee un rapport a I' Assemblee generale sur l'ap
plication de la presente resolution, en signalant 
toutes les exceptions autorisees en vertu du pa
ragraphe 3 ci-dessus, leurs raisons et les economies 
realisees grace a !'utilisation des tarifs en classe 
economique et d'autres tarifs aeriens. 

I J(J" seance pleniere 
21 decemhn· 1977 

32/199. Rapports du Corps commun d'inspection 

L'Assemhfee generate, 

Rappe/ant le paragraphe 7 de sa resolution 2924 B 
( XXVII) du 24 novembre 1972, dans lequel elle a prie le 
Secretaire general de presenter chaque annee a 
I' Assemblee generale un rapport succinct sur celles 
des principales recommandations du Corps commun 
d'inspection concernant l'Organisation des Nations 
Unies qui n'ont pas ete appliquees, en indiquant les 
raisons de cet etat de choses, 

Rappe/ant sa decision du 20 novembre 197544 , par 
laquelle elle a notamment demande au Secretaire 
general de donner la priorite a !'application des re
commandations du Corps commun d'inspection 
approuvees par Jes organes deliberants et d'inclure des 
renseignements appropries ace sujet dans ses rapports 
annuels, 

Ayunt examine le neuvieme rapport annuel du Corps 
commun d'inspection45 , le rapport du Secretairc 

44 Voir /)ocumcnts <!t.ficicls de /'As.,emblec generale, trentieme 
se.1.1"io11. Supplement n"34 (A/10034), p. 156, point 99, alin. d. 

4
' Voir A/C.5/32/6. 


